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THÈMES DE RECHERCHE          
 

Interrogeant l’émergence de la modernité juridique, mes recherches concernent le droit et les savoirs juridiques à la 
Renaissance (milieu du XVe – milieu du XVIIe s.) abordés selon trois axes principaux : 

- Histoire de la pensée juridique, de la pensée politique et de l’enseignement du droit. 
- Histoire matérielle du droit (les imprimés juridiques). 
- Histoire du droit des affaires. 

 
FORMATION           
 

2015 (fév.) 
 
 
 
 

2014 (fév.) 
 
 

2012 (sept.)  
 
 
 
 
 
 
 
 

2012 (juil.) 
 
 

2007 (sept.) 
 
 

2006 (juil.) 
 
 

2005 (juin) 
 

2004 (juin)  
 

2003 (juin) 
 
 

2001 – 2003 
 
 

2001 (juil.) 

Archiviste paléographe (diplômé de l’École des chartes). 
Les premières lois imprimées : étude des actes royaux imprimés de Charles VIII à Henri II (1483-1559), sous 

la direction du Pr Patrick Arabeyre. 
Thèse signalée à la ministre de l’éducation nationale, de l’enseignement supérieur et de la recherche. 

 

Agrégation des facultés de droit (Histoire du droit et des institutions). 
Admis major / Choix de poste : université de Bordeaux. 

 

Doctorat en droit (Très honorable avec les félicitations du jury) – École de droit de la Sorbonne, 
université Paris I Panthéon-Sorbonne. 

Jacques Cujas (1522-1590), Le droit à l’épreuve de l’humanisme, sous la codirection du 
Pr Anne Rousselet-Pimont et du Pr Jean-Louis Thireau. 

Prix Corbay de l’Académie des sciences morales et politiques (Institut de France). 
Prix Robert Dennery de la Chancellerie des universités de Paris. 
Prix Alfred Duméril de l’Académie des sciences, inscriptions et belles-lettres de Toulouse. 
Prix de thèse de l’Institut de droit romain (Université Paris II Panthéon-Assas). 

 

Concours d’entrée à l’École nationale des chartes. 
Admis major au concours d’accès en deuxième année. 

 

Magistère Droit et gestion – ENS Cachan et université de Rennes I. 
Master 2 Recherche Droit, spécialité Histoire du droit (Bien) – Université Paris II Panthéon-Assas. 
 

Agrégation d'économie et gestion. 
Admis 9e, Concours externe (option A). 

 

Master 1 de droit européen (Bien) – Université de Rennes I et ENS Cachan. 
 

Licence de droit (Assez Bien) – Université de Rennes I. 
 

Concours d’entrée à l’École normale supérieure de Cachan (ENS Cachan). 
Admis major, Département Droit, économie et gestion (D1). 

 

DEUG de droit (Bien en 1re et 2nde année) – Université Paris I Panthéon-Sorbonne. 
Classe Préparatoire aux Grandes Écoles ENS D1 – Lycée Turgot, Paris. 
 

Baccalauréat Scientifique (Bien), Académie d'Amiens
 

https://orcid.org/0000-0002-1399-2382
https://sites.google.com/site/prevostxav
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ENSEIGNEMENTS          
 

En France 
 

Depuis 2014 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2019 et 2024 
 
 
 
 
 

2021 – 2023 
 
 

2022 
 
 

2011 – 2014 
 
 

Professeur d’histoire du droit – Université de Bordeaux. 
Actuellement : Histoire de la pensée juridique (35h ou 17h30, L3 Droit – depuis 2014) ; Histoire des savoirs juridiques (25h, M2 Droit 

– depuis 2020) ; Écrire sa thèse (4h avec V. Giacomotto-Charra, École doctorale Droit – depuis 2022). 
Précédemment : Histoire des institutions (40h, L1 Droit – 2014-2016) ; Histoire sociale contemporaine (17h30, L1 AES – 2017-2018) ; 

Introduction historique au droit (38h30, L1 Droit – 2016-2020) ; Histoire de l’État (35h, L1 Droit – 2019-2020) ; Histoire du droit des 
contrats (36h, L3 Droit – 2014-2016) ; Histoire politique des grandes puissances (36h, L3 AES – 2015-2016) ; Histoire sociale européenne 
(35h, L3 AES – 2016-2018) ; Conférence de culture générale (3h, L3 à M2 Droit/Économie/AES – 2015-2017) ; Analyse historique des 
enjeux juridiques actuels (35h, M1 Droit – 2016-2019) ; Histoire européenne (35h, M1 Droit – 2016-2020) ; Histoire du droit commercial 
(25h, M2 Droit – 2014-2016) ; Histoire de la pensée politique (25h, M2 Droit – 2016-2020) ; History of french private law (3h, Summer 
school « Chine » – 2017-2018). 
 

Professeur remplaçant – École nationale des chartes (Paris) 
2024 – Histoire des sources du droit civil et canonique : époque moderne et XIXe siècle (10h, archivistes paléographes 3) ; Introduction 

générale au droit : dimension historique (16h, M1) / 2019 – Les grandes notions du droit privé : introduction générale (12h CM, archivistes 
paléographes 1) ; Histoire des sources du droit civil et du droit canonique : Moyen Âge (12h, archivistes paléographes 3) ; Introduction 
générale au droit : dimension historique (12h, M1). 
 

Chargé de cours en histoire du droit – Université de la Polynésie française 
Introduction historique au droit (27h CM, L1 Droit). 

 

Intervenant à Sciences Po Bordeaux 
Droit des personnes étrangères incarcérées (1h30 CM, M2 Risques et développement aux Suds). 

 

Assistant du Pr Benoît Frydman – Sciences Po (Paris), École de droit. 
Cours transdisciplinaire intitulé « Régulations et normes globales » (M1).

2011 – 2012 
 
 

2006 – 2012 
 
 

2010 – 2011 
 
 

2007 – 2010 
 
 

Attaché temporaire d’enseignement et de recherche – Université Paris II Panthéon-Assas. 
Histoire du droit et Méthodologie juridique (90h TD, L1). 

 

Chargé d’interrogation en droit, économie et culture générale – Classes préparatoires à l’ENS Cachan 
(D1/D2), Lycée Turgot, Paris. 
 

Attaché temporaire d’enseignement et de recherche – Université Paris-Descartes. 
Histoire des institutions (90h TD, L1) ; Introduction historique au droit (90h TD, L1). 

 

Allocataire-moniteur normalien – Université Lille II. 
Aspects culturels de l’Europe (TD, M1) ; Histoire des institutions avant 1789 (TD, L1) ; Histoire des institutions contemporaines (TD, 

L1) – 64h TD par an.
 

À l’étranger 
 

2023 
(1er – 28 mai) 
 

2022 
(11 avril – 8 mai) 
 

2021 
(15 février – 14 mars 
/ 7 juin – 4 juillet) 
 

2020 
(18-22 mai) 
 

2019 
(8 avril – 5 mai) 

Professeur invité – Universitat de les Illes Balears (Espagne) 
Activité de recherche sans charge d’enseignement. 

 

Professeur invité – Università Roma Tre (Italie). 
Alle origini della modernità giuridica (sec. XIV-XVII) – 16h de cours en master en italien. 

 

Professeur invité – Università di Bari (Italie). 
L’umanesimo giuridico europeo (sec. XV-XVII) – 24h de cours (L1 et doctorat) et de séminaire de recherche en italien, en anglais et en 

français. 
 

Professeur invité – Universität Bayreuth (Allemagne) – bi-licence avec l’université de Bordeaux. 
Culture juridique française – 14h de cours en L1 en français (à distance en raison de la crise du coronavirus). 

 

Professeur invité – Università Roma Tre (Italie). 
European Legal Humanism (15th-17th century) – 20h de cours en master en anglais.

 
RECONNAISSANCES ACADÉMIQUES ET BOURSES       
 

2020 – 2025 
 

2017 – 2025 
 

2023 
 

2021 
 

Membre junior de l’Institut universitaire de France (IUF). 
 

Titulaire de la prime d’encadrement doctoral et de recherche (PEDR). 
 

Promotion par le CNU au 1er échelon de la classe exceptionnelle du corps des professeurs des universités. 
 

Lauréat de l’appel à projets « Accueil de professeurs invités » de l’université franco-italienne. 
Bourse de 7500€ pour un séjour de professeur invité à l’université Roma Tre. 
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2018 
 

2012 – 2014 
 

2007 – 2010 
 

2003 – 2007 

Promotion par le CNU à la première classe du corps des professeurs des universités. 
 

Élève-fonctionnaire stagiaire à l’École nationale des chartes. 
 

Allocation doctorale (AMN) attribuée par l’ENS Cachan. 
 

Élève-fonctionnaire stagiaire à l’ENS Cachan.
 
RESPONSABILITÉS COLLECTIVES         
 

Responsabilités scientifiques et rayonnement de la recherche 
 

Structures de recherche 
 

Depuis 2018 

 
 

2019 – 2022 
 
 

2019 – 2022 
 
 

2016 – 2022 
 

2015 – 2019 
 

Membre partenaire du Centre Montaigne, équipe de Plurielles (UR 24142, université Bordeaux 
Montaigne) 
 

Membre du comité des directeurs du département de recherche CHANGES. Sciences sociales des 
changements contemporains (université de Bordeaux). 
 

Membre du comité des directeurs du département de recherche Droit et transformations sociales 
(université de Bordeaux). 
 

Directeur de l’Institut de recherche Montesquieu (IRM – EA 7434, université de Bordeaux). 
 

Directeur adjoint du Centre aquitain d’histoire du droit (CAHD), équipe de l’IRM.

Revues scientifiques et comités éditoriaux 
 

Depuis 2022 
 

Depuis 2021 
 

Depuis 2020 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Depuis 2020 
 
 

Depuis 2020 
 

Depuis 2016 
 
 

2019-2023 
 

2024 
 

2023 
 

2022 
 

2022 
 

2022 
 

2021 
 

2020 
 

Membre du conseil scientifique de Prairial, pôle éditorial de revues en accès ouvert. 
 

Membre du comité de rédaction de la revue à comité de lecture Iura Vasconiae (ISSN 1699-5376). 
 

Rédacteur en chef de la revue à comité de lecture Clio@Themis. Revue électronique d’histoire du droit 
(ISSN 2105-0929). 

Histoire du droit international (dir. F. Dhondt, R. Cahen et E. Fiocchi Malaspina), t. 18, 2020, 8 articles, en ligne. 
Vérité judiciaire (dir. S. Kerneis), t. 19, 2020, 8 articles, en ligne. 
La nature comme norme (dir. H. Ferrière, N. Hakim et C.-F. Mathis), t. 20, 2021, 12 articles, en ligne. 
Image et Droit. Les manuscrits juridiques enluminées (dir. M. A. Bilotta et S. Dauchy), t. 21, 2021, 10 articles, en ligne. 
Les juristes en voyageurs. Ce que les circulations humaines font aux savoir juridiques (XVIe-XXe siècle) (dir. L. Guerlain et L. Brunori), t. 22, 2022, 

14 articles, en ligne. 
Droit et folie en situation coloniale. Perspectives impériales comparées (XIXe-XXe siècle) (dir. S. Falconieri), t. 23, 2022, 10 articles, en ligne. 
Les juristes dans la République des lettres (dir. G. Cazals, S. Geonget, V. Giacomotto-Charra et X. Prévost), t. 24, 2023, 10 articles, en ligne. 
Genre, histoire et droit (dir. L. Chappuis, H. Duffuler-Vialle, M. Houllemare, F. Renucci et T. Shepard), t. 25, 2023, 16 articles, en ligne. 
Hommages à Michael Stolleis et Paoli Grossi (dir. le comité de rédaction), t. 26, 2024, 13 articles, en ligne. 

 

Membre du comité de direction de la revue à comité de lecture Italian Review of Legal History (ISSN 2464-
8914). 
 

Membre du comité scientifique de la revue à comité de lecture Les Cahiers Portalis (ISSN 0981-1966). 
 

Membre du comité de rédaction de la revue à comité de lecture Clio@Themis. Revue électronique 
d’histoire du droit (ISSN 2105-0929). 
 

Membre du comité de lecture de la revue Cliniques juridiques (ISSN 2492-4652). 
 

Expert pour le comité de rédaction d’Amplitude du droit (ISSN 2826-1305). 
 

Expert pour le comité de rédaction des Cahiers de Recherches Médiévales et Humanistes (ISSN 1955-2424). 
 

Expert pour les Cahiers Jean Mabillon des Éditions de l’École des chartes. 
 

Expert pour le comité de rédaction des Cahiers Jean Moulin (ISSN 2553-9221). 
 

Expert pour le comité de lecture de la revue Bibliothèque de l’École des chartes (ISSN 0373-6237). 
 

Expert pour le comité éditorial des Presses universitaires de Provence. 
 

Expert pour le conseil de publication de l’université de Strasbourg. 

https://journals.openedition.org/cliothemis/76
https://journals.openedition.org/cliothemis/151
https://journals.openedition.org/cliothemis/812
https://journals.openedition.org/cliothemis/1802
https://journals.openedition.org/cliothemis/1987
https://journals.openedition.org/cliothemis/2555
https://journals.openedition.org/cliothemis/3109
https://journals.openedition.org/cliothemis/3600
https://journals.openedition.org/cliothemis/4520
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2019 
 

2017 
 

2017 
 

Expert pour le comité de lecture de la revue Historia et ius (ISSN 2279-7416). 
 

Expert pour le comité de lecture de la Revue historique de droit français et étranger (ISSN 0035-3280). 
 

Expert pour le comité éditorial des Presses universitaires de Bordeaux (PUB). 
 

Autres responsabilités scientifiques 
 

Depuis 2023 
 

Depuis 2023 
 
 

Depuis 2023 
 

Depuis 2022 
 

Depuis 2022 
 
 

Depuis 2022 
 

Depuis 2020 
 
 

Depuis 2019 
 

Depuis 2018 
 
 

2022 
 

2020 
 
 

2020 
 
 

2019 
 
 

2017 

Vice-président du groupe 1 (Droit et science politique) du Conseil national des universités. 
 

Premier vice-président de la section 03 (Histoire du droit et des institution) du Conseil national des 
universités. 
 

Ambassadeur Science ouverte de l’université de Bordeaux (alliance ENLIGHT). 
 

Membre du conseil scientifique de la Maison des sciences de l’homme Bordeaux (MSHBx). 
 

Membre du comité scientifique et technique du programme de numérisation concertée en sciences 
juridiques, coordonné par la Bibliothèque nationale de France et la Cour de cassation. 
 

Rapporteur pour le prix de la recherche de l’École nationale de la magistrature. 
 

Expert pour le fonds de la recherche scientifique belge (FNRS) ; évaluations diverses : crédits 
d’équipement (2020) ; recrutement de chercheurs (2021, 2022, 2024). 
 

Membre élu du Conseil national des universités (CNU) en section 03 (Histoire du droit et des institutions). 
 

Expert pour l’attribution des contrats doctoraux spécifiques normaliens du département Droit, 
économie et management de l’École normale supérieure de Rennes. 
 

Expert pour l’évaluation Hcéres de la Maison Interuniversitaire des Sciences de l'Homme – Alsace. 
 

Expert désigné par l’I-SITE de l’université Lille Nord-Europe : évaluation d’un projet de réseau 
international et d’un projet de recherche thématique. 
 

Membre du comité scientifique de la « Mission Covid-19 » de l’université de Bordeaux, pour 
l’évaluation des projets de recherche et d’innovation liés à la crise sanitaire. 
 

Expert désigné par l’Association nationale de la recherche et de la technologie (ANRT) : évaluation 
d’une convention industrielle de formation par la recherche (CIFRE). 
 

Expert désigné par l’Agence nationale de la recherche (ANR) : l’évaluation d’un projet générique.
 

Responsabilités administratives et pédagogiques 
 

Depuis 2024 
 

Depuis 2023 
 
 

Depuis 2018 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2023 – 2024 
 
 

2023 
 

2023 
 
 

2021 – 2023 

Chargé de mission Coordination de la stratégie interdisciplinaire de l’université de Bordeaux. 
 

Membre de la commission consultative spécialisée pour la documentation en droit de l’université de 
Bordeaux. 
 

Membre de neuf comités de sélection ou comités d’audition. 
À l’étranger – 2024 : professore di prima fascia di storia del diritto medievale e moderno (IUS/19), università degli studi di Milano 

(Italie). 
En France – 2024 : maître de conférences en études anglophones (11), université Bordeaux Montaigne / 2023 : maître de conférences 

en histoire moderne (22), université Bordeaux Montaigne / 2022 : professeur des universités en histoire du droit (03), université Paris 8 
[comité d’audition pour un repyramidage] / 2021 : professeur des universités en histoire du droit (03), université de Bordeaux / 2021 : 
maître de conférences en histoire du droit (03), université de Lorraine / 2021 : maître de conférences en histoire du droit (03), université 
de Limoges / 2018 : professeur des universités en histoire du droit (03), université de Bordeaux / 2018 : maître de conférences en histoire 
contemporaine (22), université Bordeaux Montaigne. 
 

Membre du groupe de travail sur l’hybridation des enseignements du collège Droit Science Politique 
Économie Gestion de l’université de Bordeaux 
 

Co-animateur du groupe de travail sur l’interdisciplinarité de l’université de Bordeaux. 
 

Président du jury de la L3 Droit (parcours privé, international et science politique) de l’université de 
Bordeaux (~500 étudiants). 
 

Président de la section d’histoire du droit de l’université de Bordeaux. 
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2018 – 2023 
 
 
 

2018 – 2022 
 
 

2016 – 2022 
 

2016 – 2020 
 

2016 – 2018 
 

2015 – 2016 
 

Porteur du projet (2018-2020) puis Directeur scientifique (2021-2023) du Graduate program « Legal 
Excellence for Innovation (LExFI) » – University of Bordeaux Graduate Research School (formation 
master/doctorat par la recherche, SFRI/PIA3). 
 

Membre du conseil de l’école doctorale Montaigne Humanités de l’université Bordeaux Montaigne 
(ED 480). 
 

Membre du conseil de l’école doctorale de droit de l’université de Bordeaux (ED 41). 
 

Président du jury de la L1 Droit de l’université de Bordeaux (~2000 étudiants). 
 

Directeur du Master (1 et 2) Histoire du droit de l’université de Bordeaux. 
 

Responsable de la création d’un Master 1 et de la réforme du Master 2 en Histoire du droit (université 
de Bordeaux).

 
ORGANISATION DE MANIFESTATIONS SCIENTIFIQUES      
 

Direction de réseaux de recherche 
 

Depuis 2018 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Depuis 2018 
 
 
 
 
 
 
 
 

Codirecteur (avec Luisa Brunori, Olivier Descamps et Florent Garnier) du programme « PHEDRA – 
Pour une histoire européenne du droit des affaires », labellisé International Research Network par le CNRS 
depuis 2020 (https://phedraproject.wordpress.com). Colloques du réseau : 

Comparaisons méthodologiques et bilans historiographiques, Université Paris II Panthéon-Assas, Paris, 
21 juin 2019, organisé par L. Brunori, O. Descamps et X. Prévost. 

Les fondements historiques du droit européen des affaires, Université de Bourgogne, En ligne, 19-
20 novembre 2020, organisé par A. Mages. 

La dynamique juridique des réseaux marchands : hanses, nations, agences, filiales et comptoirs, Université de 
Lille, Lille, 24-26 novembre 2021, organisé par L. Brunori. 

Summer school PHEDRA 2022, Domaine de Barthas, Castelnau-Magnoac, 29 juin – 1er juillet 2022, 
organisée par L. Brunori, F. Garnier et X. Prévost. 

Merchants, Arts, Luxury and Beauty, Centro tedesco du studi veneziani, Venise, 8-9 juin 2023, organisé 
par L. Brunori et A. Cordes. 

Des restrictions de concurrence à la libéralisation des marchés. Contribution à l’histoire européenne du droit 
des affaires, Université de Rennes, Rennes, 9-10 novembre 2023, organisé par O. Serra. 

Summer school PHEDRA 2024, Universidad Internacional de Andalucia – La Rábida, Palos de la 
Frontera, 25-28 juin 2024, organisée par L. Brunori, A. Belem Fernández Castro et C. Petit. 

 

Codirecteur (avec Luigi-Alberto Sanchi) du Réseau Humanisme Juridique, organisateur d’un séminaire 
international pluridisciplinaire annuel (https://ihd.cnrs.fr/humanisme-juridique/) se tenant à l’université 
Paris-Panthéon-Assas et, depuis 2021, en ligne. 

2018 : Définir l’humanisme juridique par les sources : quelques textes des XVe-XVIe siècles (1). 
2019 : Définir l’humanisme juridique par les sources : quelques textes des XVe-XVIe siècles (2). 
2020 : Géographies de l’humanisme juridique. 
2021 : Humanisme juridique et philosophie. 
2022 : Humanisme juridique et théologie. 
2023 : Humanisme juridique, éloquence et rhétorique. 
2024 : Humanisme juridique, logique et dialectique. 

 

Organisation de colloques et de journées d’étude (hors réseau de recherche) 
 

2023 
 
 
 

2022 
 
 
 
 

Coorganisateur (avec Géraldine Cazals et Violaine Giacomotto-Charra) de la journée d’étude 
internationale Lectures de… Montaigne, la glose et l’essai (Lyon, PUL, 1983) d’André Tournon, Société pour 
l’histoire des facultés de droit, Bordeaux, 20-21 novembre 2023. 
 

Coorganisateur (avec Laetitia Guerlain et Nader Hakim) de la journée d’étude Lectures de… La Cour 
constitutionnelle fédérale allemande. Reconstruire une démocratie par le droit (1945-1961) (Préfaces de 
Dieter Grimm et Michael Stolleis, Paris, Éditions La Mémoire du Droit, 2021) d’Aurore Gaillet, Société pour 
l’histoire des facultés de droit, Bordeaux, 10 novembre 2022. 
 

https://phedraproject.wordpress.com/
https://ihd.cnrs.fr/humanisme-juridique/
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2022 
 
 
 

2022 
 
 

2021 
 
 
 
 

2016 – 2021 
 
 
 
 
 
 

2018 
 
 
 

2015 – 2017 
 
 
 
 
 
 

Coorganisateur (avec Evelien Chayes et Violaine Giacomotto-Charra) du colloque international La 
culture des juristes et des médecins & L’éducation au collège de Guyenne à l’époque de Montaigne, Cour d’appel, 
Bordeaux, 31 mars-1er avril 2022. 
 

Coorganisateur (avec Dario Mantovani et Alexandra Gottely) du colloque international Jacques Cujas 
1522 – 2022. La fabrique d’un « grand juriste », Collège de France, Paris, 28-29 mars 2022. 
 

Coorganisateur (avec Pierre Bonin) de la journée internationale d’étude Lecture de… Interprétation et 
signification à la Renaissance. Le cas du droit (trad. V. Hayaert, Genève, Droz, 2016 ; 1re éd. en anglais, 
Cambridge, CUP, 1992) de Ian Maclean, Société pour l’histoire des facultés de droit, Paris, 10 décembre 
2021. 
 

Coorganisateur (avec Nicolas Laurent-Bonne) de trois colloques internationaux Regards croisés sur les 
méthodes des juristes : 

Penser l’ordre juridique médiéval et moderne, École de droit de l’université d’Auvergne, Clermont-
Ferrand, 21-22 janvier 2016. 

Penser l’ancien droit privé, Université de Bordeaux, Bordeaux, 9-10 mars 2017. 
Penser l’ancien droit public, Université Toulouse 1 Capitole, en ligne, 25-26 mars 2021. 

 

Coorganisateur (avec Luisa Brunori) de la journée internationale d’étude Argent et marchandises en voyage 
(XIIe-XXe siècle), Université de Lille, Lille, 22 juin 2018 ; dans le cadre de la publication d’un dossier 
thématique pour Clio@Themis. Revue électronique d’histoire du droit 
 

Coorganisateur (avec Luisa Brunori, Serge Dauchy et Olivier Descamps) d’un cycle international de 
journées d’étude en histoire du droit des affaires, intitulé Histoire de l’économie sans travail. Finances, 
investissements, spéculation de l’Antiquité à nos jours (https://economiesanstravail.wordpress.com) : 

« Les sources intellectuelles », Université Paris II Panthéon-Assas, Paris, 2 décembre 2015 ; 
« Les acteurs », Université de Bordeaux, Bordeaux, 1er avril 2016 ; 
« La résolution des conflits », Université Lille II, Lille, 18 novembre 2016 ; 
« L’approche internationale », Villa Finaly, Florence, 8-10 juin 2017.

 

Commissariat d’expositions scientifiques
 

2022 – 2023 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2022 
 

Commissaire (avec Alexandra Gottely) de l’exposition physique Jacques Cujas 1522 – 2022. La fabrique 
d’un « grand juriste » : 

Bibliothèque interuniversitaire Cujas (Paris), 28 mars – 24 septembre 2022. 
Université Toulouse 1 Capitole, 15 novembre – 15 décembre 2022 (commissaires toulousains : Florent Garnier, Marcel Marty et 

Marielle Mouranche). 
Centre d’études supérieures de la Renaissance (Tours), 31 janvier – 30 mars 2023 (commissaires tourangeaux : Stéphan Geonget, Agnès 

Journet et Gwenola Laveix). 
Université de Bordeaux, 16 septembre – 14 décembre 2023 (commissaires bordelais : Romain Wenz et Claire-Lise Gauvin). 
Université Paris Nanterre, 11 mars – 13 avril 2024 (commissaire nanterrois : Gilduin Davy). 

 

Commissaire (avec Alexandra Gottely) de l’exposition numérique Jacques Cujas 1522 – 2022. La fabrique 
d’un « grand juriste », mise en ligne le 28 mars 2022. 

 

Membre de comités scientifiques 
 

2024 
 
 

2018 – 2021 
 

2019 
 
 
 

2018 
 
 

2018 
 
 

Colloque Antoine Loisel. Un juriste beauvaisien au service du droit français, Amiens, 5-7 juin 2024, organisé 
par le CEPRISCA, sous la direction de R. Faivre-Faucompré, C. Glineur et S. Sédillot. 
 

Comité pour l’attribution de la chaire d’excellence Montaigne (université Bordeaux Montaigne). 
 

Colloque international Langues et langages juridiques, traduction et traductologie - Didactique et pédagogie, 
Bordeaux, 13-14 juin 2019, organisé par le CERCCLE, le CERIC, le CPJP et le LACES, sous la direction 
de R. Baumert, A. Geslin, S. Roussel et S. Schott. 
 

Colloque international Italia-Francia allers-retours: influenze, adattamenti e porosità, Bénévent, 21-22 
septembre 2018, organisé par l’università del Sannio, sous la direction de C. Ciancio et L. Brunori. 
 

Colloque international Pierre de la Ramée (Ramus). État des lieux et perspectives de recherche, Paris, 5-6 
juillet 2018, organisé par l’université Paris I Panthéon-Sorbonne, l’universitat de les Illes Balears et  
 

https://economiesanstravail.wordpress.com/
http://expo-jacques-cujas-1522-2022-biu-cujas.univ-paris1.fr/
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 l’université Paris II Panthéon-Assas, sous la direction de M.-D. Couzinet, R. Ramis Barceló et L.-A. 
Sanchi. 

 

Présidence de séances de colloques et de journées d’étude 
 

2024 
 
 

2023 
 
 
 

2023 
 
 
 

2023 
 
 
 

2023 
 
 

2023 
 
 

2023 
 
 

2023 
 
 
 

2022 
 
 

2022 
 
 
 
 

2022 
 
 
 

2022 
 
 
 

2022 
 
 
 

2022 
 
 

2021 
 
 
 
 

 

Colloque Antoine Loisel. Un juriste beauvaisien au service du droit français, Amiens, 5-7 juin 2024, organisé 
par le CEPRISCA, sous la direction de R. Faivre-Faucompré, C. Glineur et S. Sédillot. 
 

Colloque Le « naturel » entre continuité et discontinuité dans la pensée juridique moderne et contemporaine 
(XVIe-XXIe siècle), Bordeaux, 4-5 décembre 2023, organisé par les universités de Bordeaux, Paris-
Panthéon-Assas et Clermont Auvergen, sous la direction de N. Bytchkowsky, V. Janin et B. Robaglia. 
 

Colloque international Histoire du droit et historiens du droit en Europe. État des lieux et perspectives, Paris, 
30 novembre – 1er décembre 2023, organisé par l’Association des historiens des facultés de droit et 
l’université Paris-Panthéon-Assas, sous la direction de B. d’Alteroche. 
 

Colloque international Des restrictions de concurrence à la libéralisation des marchés. Contribution à l’histoire 
européenne du droit des affaires, Rennes, 9-10 novembre 2023, organisé par l’IODE, sous la direction d’O. 
Serra. 
 

École d’été internationale Digital Humanities Summer School : Theory and Practice in Law, Political Science, 
Economics, université de Bordeaux, 29 juin 2023. 
 

Colloque international Merchants, Arts, Luxury and Beauty, Centro tedesco du studi veneziani, Venise, 8-
9 juin 2023, organisé par L. Brunori et A. Cordes. 
 

Colloque international Langues et paroles du droit, Lausanne, 1er-4 juin 2023, Journées internationales de 
la Société d’histoire du droit, sous la direction de D. Tappy et A. Peroz. 
 

Journée d’étude internationale Les lettres et les esprits de la loi : autour des « Scritti » de Diego Quaglioni, 
Paris, 8 février 2023, organisé par le Collège de France et l’IRN PHEDRA, sous la direction de D. 
Mantovani et L. Brunori. 
 

Colloque international Le droit comme patrimoine, Bordeaux, 1er-2 décembre 2022, organisé par l’IRM, 
l’ISSP et le MIL, sous la direction de G. Cazals, M. Cornu et N. Wagener. 
 

Journée d’étude Lectures de… La Cour constitutionnelle fédérale allemande. Reconstruire une 
démocratie par le droit (1945-1961) (Préfaces de Dieter Grimm et Michael Stolleis, Paris, Éditions La 
Mémoire du Droit, 2021) d’Aurore Gaillet, organisée par la Société pour l’histoire des facultés de droit, 
Bordeaux, 10 novembre 2022, sous la direction de L. Guerlain, N. Hakim et X. Prévost. 
 

Colloque international Les faits et le droit / Law and Facts, Bordeaux, 23-24 juin 2022, organisé par 
l'Association internationale de méthodologie juridique et l’IRM, sous la direction de M. Devinat, N. 
Hakim, J.-Y. Chérot et A. Popovici. 
 

Colloque international Nations, nationalismes et mondialisation : adaptations, mutations et permanences. 
Perspectives nord-américaines et européennes, Bordeaux, 8-10 juin 2022, organisé par l’IRM, sous la 
direction de P. Claret, T. Dominici, É. Dubesset, J. Elmerich et G. Rousseau. 
 

Colloque international La culture des juristes et des médecins & L’éducation au collège de Guyenne à l’époque 
de Montaigne, Cour d’appel, Bordeaux, 31 mars-1er avril 2022, organisé par E. Chayes, V. Giacomotto-
Charra et X. Prévost. 
 

Colloque international Jacques Cujas 1522 – 2022. La fabrique d’un « grand juriste », Collège de France, 
Paris, 28-29 mars 2022, organisé par D. Mantovani, A. Gottely et X. Prévost. 
 

Journée internationale d’étude Lecture de… Interprétation et signification à la Renaissance. Le cas du 
droit (trad. V. Hayaert, Genève, Droz, 2016 ; 1re éd. en anglais, Cambridge, CUP, 1992) de Ian Maclean, 
organisée par la Société pour l’histoire des facultés de droit, Paris, 10 décembre 2021, sous la direction 
de P. Bonin et X. Prévost. 
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2021 
 
 
 

2021 
 
 

2019 
 
 
 

2019 
 
 
 

2015 
 

Colloque international La dynamique juridique des réseaux marchands : hanses, nations, agences, filiales et 
comptoirs, Université de Lille, Lille, 24-26 novembre 2021, organisé par le CHJ, sous la direction de 
L. Brunori. 
 

Séminaire interdoctoral Le droit, un moyen efficace de régulation de l’économie de marché ?, en ligne, 10 mai 
2021, organisé par les représentants des doctorants de l’IRM (université de Bordeaux). 
 

Journée d’étude Comment garantir effectivement les droits fondamentaux des mineurs non accompagnés ? 
Réflexion inter-acteurs sur la situation en Gironde, Bordeaux, 14 juin 2019, organisée par le CERCCLE, le 
CERFAPS et le CRDEI, sous la direction de C. Gauthier et M. Tissier. 
 

Colloque international Langues et langages juridiques, traduction et traductologie - Didactique et pédagogie, 
Bordeaux, 13-14 juin 2019, organisé par le CERCCLE, le CERIC, le CPJP et le LACES, sous la direction 
de R. Baumert, A. Geslin, S. Roussel et S. Schott. 
 

Colloque Penser la protection sociale : perspectives historiques et contemporaines, Lormont, 9-10 avril 2015, 
organisé par le CAHD, sous la direction de L. Guerlain.

 
PUBLICATIONS           
 

Ouvrages 
 

[3] Les premières lois imprimées. Étude des actes royaux imprimés de Charles VIII à Henri II (1483-1559), Paris, École des 
chartes (Mémoires et documents de l’École des chartes, no 108), 2018, 339 p., 50 ill., préface de Patrick Arabeyre 
[https://doi.org/10.4000/books.enc.10887]. 

Prix Madeleine Lenoir 2018 de la Société de l’École des chartes. 
Comptes rendus : Parutions.com. L’actualité du livre [en ligne, 11 mars 2019] (par Françoise Hildesheimer) ; Euphrosyne. Revista de filologia clássica, t. 48, 

2020, p. 516-518 (par Carlos Guardado da Silva). 
 

[2] Histoire littéraire de la France, t. 46 : Jacques Cujas (1522-1590), Paris, Académie des inscriptions et belles-lettres / De 
Boccard, 2018, 160 p., 2 ill., préface d’Yves-Marie Bercé. 

Compte rendu : Revue historique de droit français et étranger, t. 97, 2019, p. 243-245 (par Jean-Paul Andrieux). 
 

[1] Jacques Cujas (1522-1590), Jurisconsulte humaniste, Genève, Droz (Travaux d’Humanisme et Renaissance, no DXLI), 
2015, préface d’Anne Rousselet-Pimont et Jean-Louis Thireau [version imprimée : 592 p. ; version numérique : 864 p.]. 

Premio speciale del Consorzio Interuniversitario Gérard Boulvert per lo studio della civiltà giuridica europea e per la storia dei suoi ordinamenti (2016). 
Comptes rendus : Revue d’histoire des facultés de droit et de la culture juridique, du monde des juristes et du livre juridique, t. 34, 2014, p. 426-430 (par Jacques 

Krynen) ; Revue historique de droit français et étranger, t. 93, 2015, p. 610-611 (par Brigitte Basdevant-Gaudemet) ; Bibliothèque d’Humanisme et Renaissance, t. 78, 
2016, p. 231-235 (par Géraldine Cazals) ; Comparative Legal History, t. 4, 2016, p. 82-86 (par Niels de Bruijn) ; Renaissance Quarterly, t. 69, 2016, p. 729-730 (par 
Donald R. Kelley) ; Revista de estudios histórico-jurídicos, t. 38, 2016, p. 511-514 (par Rafael Ramis Barceló) ; RTD Civ. : Revue trimestrielle de droit civil, 2016/3, 
p. 713-715 (par Quentin Épron) ; Neo-Latin News, t. 65, 2017, p. 136-139 (par Clementina Marsico) ; Zeitschrift des Savigny-Stiftung für Rechtsgeschichte. 
Romanistische Abteilung, t. 134, 2017, p. 632-635 (par Mathias Schmoeckel) ; Sixteenth Century Journal, t. 48, 2017, p. 1130-1131 (par James H. Dahlinger) ; 
Kokka-Gakkai Zasshi [The journal of the association of political and social sciences], t. 131 (1/2), 2017, p. 97-100 (par Shingo Akimoto, en japonais) ; Law and History 
Review, t. 36, 2018, p. 1091-1092 (par Wim Decock) ; American Journal of Legal History, t. 59, 2019, p. 286-287 (par Xavier Godin). 

 

Directions d’ouvrages 
 

[8] L’Humanisme juridique. Aspects d’un phénomène intellectuel européen, dir. Xavier Prévost et Luigi-Alberto Sanchi, 
Paris, Classiques Garnier (Esprit des lois, Esprit des lettres, no 14), 2022, 429 p. [https://doi.org/10.48611/isbn.978-2-406-
11801-5]. 

Comptes rendus : Revista de estudios histórico-jurídicos, t. 44, 2022, p. 950-952 (par Rafael Ramis Barceló) ; French Studies, knac262, 2022, 
https://doi.org/10.1093/fs/knac262 (par Anton Bruder). 
 

[7] Penser l’ancien droit public. Regards croisés sur les méthodes des juristes (III), dir. Nicolas Laurent-Bonne et Xavier 
Prévost, Paris La Défense, LGDJ (Contextes. Culture du droit), 2022, 278 p. 

Compte rendu : Revue historique de droit français et étranger, t. 100, 2022, p. 507-510 (par Laura Viaut, compte rendu croisé avec Penser l’ancien droit privé). 
 

[6] Pour une histoire européenne du droit des affaires : comparaisons méthodologiques et bilans historiographiques, dir. Luisa 
Brunori, Olivier Descamps et Xavier Prévost, Toulouse, Presses de l’université Toulouse 1 Capitole (Études d’histoire 
du droit et des idées politiques, n° 27), 2020, 236 p. [https://doi.org/10.4000/books.putc.13884]. 

 

[5] Jean-Louis Thireau, Jus et consuetudo, Recueil d’articles réunis en hommage, dir. Anne Dobigny-Reverso, Xavier 
Prévost et Nicolas Warembourg, Paris, Classiques Garnier (Histoire du droit, n° 8), 2020, 482 p. 
[https://doi.org/10.15122/isbn.978-2-406-09633-7]. 

https://doi.org/10.4000/books.enc.10887
https://doi.org/10.48611/isbn.978-2-406-11801-5
https://doi.org/10.48611/isbn.978-2-406-11801-5
https://doi.org/10.1093/fs/knac262
https://doi.org/10.4000/books.putc.13884
https://doi.org/10.15122/isbn.978-2-406-09633-7
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Compte rendu : Rivista di storia del diritto italiano, t. 94/2, 2021, p. 191-209 (par Maria Gigliola di Renzo Villata) ; Revue historique de droit français et 
étranger, t. 100, 2022, p. 678-681 (par Isabelle Brancourt). 
 

[4] Le droit face à l’économie sans travail, t. 2 : L’approche internationale, dir. Luisa Brunori, Serge Dauchy, Olivier 
Descamps et Xavier Prévost, Paris, Classiques Garnier (Histoire du droit, n° 7), 2020, 329 p. 
[https://doi.org/10.15122/isbn.978-2-406-09729-7]. 

 

[3] Le droit face à l’économie sans travail, t. 1 : Sources intellectuelles, acteurs, résolution des conflits, dir. Luisa Brunori, 
Serge Dauchy, Olivier Descamps et Xavier Prévost, Paris, Classiques Garnier (Histoire du droit, n° 6), 2019, 421 p. 
[https://doi.org/10.15122/isbn.978-2-406-08407-5]. 

Compte rendu : Revue historique de droit français et étranger, t. 98, 2020, p. 574-577 (par Gaëlle Demelemestre). 
 

[2] Penser l’ancien droit privé. Regards croisés sur les méthodes des juristes (II), dir. Xavier Prévost et Nicolas Laurent-
Bonne, Issy-les-Moulineaux, LGDJ (Contextes. Culture du droit), 2018, 228 p. 

Comptes rendus : RTD Civ. : Revue trimestrielle de droit civil, 2019/3, p. 686-688 (par Julien Théron) ; Revue historique de droit français et étranger, t. 100, 
2022, p. 507-510 (par Laura Viaut, compte rendu croisé avec Penser l’ancien droit public). 
 

[1] Penser l’ordre juridique médiéval et moderne. Regards croisés sur les méthodes des juristes (I), dir. Nicolas Laurent-Bonne 
et Xavier Prévost, Issy-les-Moulineaux, LGDJ (Contextes. Culture du droit), 2016, 246 p. 

Comptes rendus : Revue historique de droit français et étranger, t. 96, 2018, p. 154-157 (par Gilduin Davy) ; RTD Civ. : Revue trimestrielle de droit civil, 2019/3, 
p. 684-685 (par Laura Viaut). 

 

Directions de dossiers de revue à comité de lecture 
 

[4] Clio@Themis. Revue électronique d’histoire du droit, t. 24 [Les juristes dans la République des lettres, dir. Géraldine 
Cazals, Stéphan Geonget, Violaine Giacomotto-Charra et Xavier Prévost], 2023, 9 articles, non paginé, en ligne 
[https://doi.org/10.4000/cliothemis.3109]. 

 

[3] Revue d’histoire des facultés de droit et de la culture juridique, t. hors-série [Lectures de… no 10 : Interprétation et 
signification à la Renaissance. Le cas du droit (trad. V. Hayaert, Genève, Droz, 2016 ; 1re éd. en anglais, Cambridge, CUP, 
1992) de Ian Maclean, dir. Xavier Prévost], 2022, 8 articles, 97 p., en ligne. 

 

[2] Revue d’histoire des facultés de droit et de la culture juridique, t. hors-série [Liber amicorum. Mélanges réunis en 
hommage au professeur Jean-Louis Thireau, dir. Anne Dobigny-Reverso, Xavier Prévost et Nicolas Warembourg], 2019, 
17 articles, 476 p. 

 

[1] Clio@Themis. Revue électronique d’histoire du droit, t. 17 [Argent et marchandises en voyage. Histoire juridique et 
financière (XIIIe-XXe siècle), dir. Luisa Brunori et Xavier Prévost], 2019, 7 articles, non paginé, en ligne 
[https://doi.org/10.35562/cliothemis.77]. 
 

Articles dans des revues à comité de lecture 
 

[17] « Introduction » (publication collective du comité de rédaction de Clio@Themis), Clio@Themis. Revue électronique 
d’histoire du droit, t. 26 [Hommages à Michael Stolleis et Paolo Grossi, dir. le comité de rédaction], 2024, non paginé, en ligne 
[https://doi.org/10.4000/11sgs]. 

 

[16] « Les juristes en épistoliers. Étude de la correspondance passive de Joseph-Juste Scaliger (1540-1609) », 
Clio@Themis. Revue électronique d’histoire du droit, t. 24 [Les juristes dans la République des lettres, dir. Géraldine Cazals, 
Stéphan Geonget, Violaine Giacomotto-Charra et Xavier Prévost], 2023, non paginé, en ligne 
[https://doi.org/10.4000/cliothemis.3296]. 

 

[15] « "Pro communi utilitate" : où sont les juristes dans la République des lettres ? » (en collaboration avec Géraldine 
Cazals, Stéphan Geonget et Violaine Giacomotto-Charra), Clio@Themis. Revue électronique d’histoire du droit, t. 24 [Les 
juristes dans la République des lettres, dir. Géraldine Cazals, Stéphan Geonget, Violaine Giacomotto-Charra et Xavier 
Prévost], 2023, non paginé, en ligne [https://doi.org/10.4000/cliothemis.3506]. 

 

[14] « Introduction aux lectures de Interprétation et signification à la Renaissance. Le cas du droit de Ian Maclean », Revue 
d’histoire des facultés de droit et de la culture juridique, t. hors-série [Lectures de… no 10 : Interprétation et signification à la 
Renaissance. Le cas du droit (trad. V. Hayaert, Genève, Droz, 2016 ; 1re éd. en anglais, Cambridge, CUP, 1992) de Ian Maclean, 
dir. Xavier Prévost], 2022, p. 3-5, en ligne. 

 

https://doi.org/10.15122/isbn.978-2-406-09729-7
https://doi.org/10.15122/isbn.978-2-406-08407-5
https://journals.openedition.org/cliothemis/3109
https://doi.org/10.4000/cliothemis.3109
https://univ-droit.fr/docs/contributions/4713464/rhfd-lectures-de-n-10-i-maclean-interpretation-et-signification-a-la-renaissance-ensemble-des-contributions.pdf
https://journals.openedition.org/cliothemis/77
https://doi.org/10.35562/cliothemis.77
https://journals.openedition.org/cliothemis/5120
https://doi.org/10.4000/11sgs
http://journals.openedition.org/cliothemis/3296
https://doi.org/10.4000/cliothemis.3296
http://journals.openedition.org/cliothemis/3506
https://doi.org/10.4000/cliothemis.3506
https://univ-droit.fr/docs/contributions/4713465/1-rhfd-lectures-de-n-10-i-maclean-interpretation-et-signification-a-la-renaissance-par-x-prevost.pdf
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[13] « La Renaissance dans Le sens des lois : la modernité juridique en question », Revue d’histoire des facultés de droit et 
de la culture juridique, t. hors-série [Lectures de… no 4 : Le sens des lois, histoire de l’interprétation et de la raison juridique 
(Bruylant, 3e éd., 2011), de Benoît Frydman, dir. Pierre Bonin], 2022, p. 13-22, en ligne. 

 

[12] « Le cadre rond de l’encyclopédisme : la place du droit dans le cercle des savoirs », Revue de la recherche juridique 
– Droit prospectif, no spécial : Cahiers de méthodologie juridique, t. 33 [La méthodologie de la recherche juridique pensée par ses 
acteurs, dir. Frédéric Rouvière et Clotilde Aubry de Maromont], 2020, p. 1477-1486. 

 

[11] « "S’il plaist à la coustume". Introduction au dossier », Cahiers Jean Moulin, t. 6 [La norme en sciences sociales : 
regards croisés histoire du droit – science politique], 2020, non paginé, en ligne [https://doi.org/10.4000/cjm.1050]. 

 

[10] « Du rôle politique des places marchandes selon l’un des premiers commercialistes français : le Traicté des negoces 
et traffiques (1599) de Louis Turquet de Mayerne », Historia et ius. Rivista di storia giuridica dell’età medievale e moderna, 
t. 17, 2020, non paginé, en ligne [https://doi.org/10.32064/17.2020.07]. 

 

[9] « Ius in artem redigere. Ramisme et systématisme chez quelques jurisconsultes humanistes français (Coras, Doneau, 
Grégoire) », Revue historique de droit français et étranger, t. 97, 2019, p. 463-482. 

 

[8] « L’obéissance aux lois royales selon Antoine Loisel à travers ses huict remontrances faictes en la chambre de justice 
de Guyenne sur le subject des edicts de pacification », Revue d’histoire des facultés de droit et de la culture juridique, t. hors-série 
[Liber amicorum. Mélanges réunis en hommage au professeur Jean-Louis Thireau, dir. Anne Dobigny-Reverso, Xavier Prévost 
et Nicolas Warembourg], 2019, p. 351-367. 

 

[7] « Argent et marchandises en voyage saisis par le droit » (en collaboration avec Luisa Brunori), Clio@Themis. Revue 
électronique d’histoire du droit, t. 17 [Argent et marchandises en voyage. Histoire juridique et financière (XIIIe-XXe siècle), dir. 
Luisa Brunori et Xavier Prévost], 2019, non paginé, en ligne [https://doi.org/10.35562/cliothemis.399]. 

 

[6] « Lex communis et lex propria dans la Politica (1614) de Johannes Althusius », Revue d’histoire des facultés de droit et 
de la culture juridique, t. 37, 2017, p. 313-330. 

 

[5] « Aux origines de l’impression des lois : les actes royaux incunables », Histoire et civilisation du livre. Revue 
internationale, t. 12, 2016, p. 397-415, en ligne. 

 

[4] « La réticence des humanistes envers le consensualisme », Revue des contrats, 2015/1, p. 140-144, en ligne. 
 

[3] « Les Paratitla des Temps modernes : réinterprétations d’un genre consacré par Justinien », Revue d’histoire des 
facultés de droit et de la culture juridique, du monde des juristes et du livre juridique, t. 33, 2013, p. 125-153, en ligne. 

   

[2] « Jacques Cujas et les poètes de l’Antiquité tardive », Cahiers de Recherches Médiévales et Humanistes, t. 24, 2012, 
p. 379-403 [https://doi.org/10.4000/crm.12946] ; réimpr. dans Miscellanea Juslittera, t. 2, 2016, p. 104-132, en ligne. 

 

[1] « Mos gallicus jura docendi. La réforme humaniste de la formation des juristes », Revue historique de droit français et 
étranger, t. 89, 2011, p. 491-513. 

 

Articles dans d’autres revues 
 

[4] « Quelques aspects du droit des successions selon Jacques Cujas à travers l’étude de ses consultations », Revue 
internationale d’histoire du notariat. Le Gnomon, t. 216, 2023, p. 2-11. 

 

[3] « Portrait de Jacques Cujas (1522-1590) à l’occasion des cinq cents ans de sa naissance », Revue internationale 
d’histoire du notariat. Le Gnomon, t. 211, 2022, p. 3-12. 

 

[2] « Aux origines de l’article 1er de l’édit de Saint-Germain (1679) : l’éloge des droits savants par Pierre Halley (1611-
1689) », Cahiers historique des annales de droit [Des juristes et des œuvres. Droit et littérature en Normandie (XIe-XVIIIe siècle), 
dir. Géraldine Cazals], t. 4, 2021, p. 179-199. 

 

[1] « Notes sur les Observationes et emendationes (1565-1595) de Jacques Cujas », Les Cahiers Portalis, t. 5, 2017, p. 103-
109 [https://doi.org/10.3917/capo.005.0103]. 
 

Chapitres d’ouvrages 
 

[30] « L’enseignement du droit par Jacques Cujas », L’enseignement du droit aujourd’hui. Qu’a-t-on fait de l’héritage de 
Jacques Cujas ?, dir. Yves Gaudemet et Benoît Plessix, La Défense, LGDJ, 2024, p. 267-279. 

 

https://univ-droit.fr/docs/contributions/3437311/lecture-de-frydman-3-la-renaissance-x-prevost.pdf
http://journals.openedition.org/cjm/1050
https://doi.org/10.4000/cjm.1050
http://www.historiaetius.eu/uploads/5/9/4/8/5948821/prevost_17.pdf
https://doi.org/10.32064/17.2020.07
http://journals.openedition.org/cliothemis/399
https://doi.org/10.35562/cliothemis.399
https://revues.droz.org/HCL/article/view/HCL_12_397-415/html
https://www.labase-lextenso.fr/revue-des-contrats/RDC111n8
https://univ-droit.fr/docs/recherche/rhfd/pdf/033-2013/33-2013_p125-153.pdf
https://doi.org/10.4000/crm.12946
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sous la direction de L. Brunori, C. Ciancio et E. Tavilla. 

 

[53] « La non réception du romaniste à Toulouse. Encore l’affaire Cujas », Journée Jacques Cujas à l’occasion du 
500e anniversaire de sa naissance, Toulouse, 8 décembre 2022, journée d’étude organisée par la faculté de droit et science 
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juristes, colloque organisé par le CTHDIP de l’université Toulouse 1 Capitole, en ligne, 25-26 mars 2021, sous la direction 
de N. Laurent-Bonne et X. Prévost. 
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(université de Bordeaux), le Centre rouennais d’études juridiques (université de Rouen) et l’Institut universitaire de 
France, sous la direction de G. Cazals et N. Hakim. 
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[7] « De Controversis Jacobi Cujacii... (Lyon, 1606) : Les controverses juridiques autour de Jacques Cujas († 1590) selon 
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Law of the University of Edinburgh, sous la direction de J. W. Cairns. 

 

[4] « L’influence de la seconde renaissance du droit romain à l’université de Pont-à-Mousson », La Renaissance en 
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[42] Intervenant à la table ronde « Les revues juridiques et l’accès ouvert diamant » lors des Journées du pôle éditorial 
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[35] « Autorité monarchique et impression de la loi en France de Charles VIII à Henri II (1483-1559) », Le monde de 
l’imprimé en Europe occidentale (v. 1470 – v. 1680), en ligne, 28 novembre 2020, colloque organisé par l’AMMUF-APHG, 
sous la direction de J. Alazard, F. Salesse et C. Borello. 

 

[34] « Le commerce européen dans l’humanisme juridique de la Renaissance », Les fondements historiques du droit 
européen des affaires, en ligne, 19-20 novembre 2020, colloque organisé par le Centre innovation et droit (université de 
Bourgogne) et le Centre lyonnais d’histoire du droit et de la pensée politique (université Lyon III Jean Moulin), sous la 
direction d’A. Mages. 

 

[33] « Conférence inaugurale : De la réduction du droit au procès pénal dans la comparaison des preuves historiques 
et juridiques », Formuler l’hypothèse, établir la preuve : du travail sur les sources à l’écriture de l’histoire, Paris, 28-29 octobre 
2020, journées d’étude organisées par les jeunes chercheurs de l’École nationale des chartes et de l’École pratique des 
hautes études. 

 

https://youtu.be/g15jG86hWRw
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[32] « Jacques Cujas, l’humanisme juridique et la création de l’université de Pont-à-Mousson », conférence de 
l’Institut François Gény (université de Lorraine), Nancy, 26 octobre 2020, sous la direction de J. Lapointe [en ligne]. 

 

[31] « Le diaporama commenté pour enseigner l’histoire de l’État en confinement », Pédagogiquement vôtre 3. 
L’enseignement du droit confronté à la dématérialisation, en ligne, 2 juillet 2020, journée d’étude organisée par le Centre de 
recherche de relations entre les risques et le droit (université catholique de Lille), sous la direction de C. Crocq, A. 
Mâzouz et R. Sefton-Green.  

 

[30] « Autour de l’ouvrage Les premières lois imprimées. Étude des actes royaux imprimés de Charles VIII à Henri II (1483-
1559) de Xavier Prévost », céminaire général du CERCRID, Saint-Étienne, 16 janvier 2020, organisé par le Centre de 
recherches critiques sur le droit (université Jean Monnet), sous la direction d’A.-S. Chambost et P.-N. Barenot. 

 

[29] « Peut-on comprendre le droit sans le contextualiser ? Débat autour des Regards croisés sur les méthodes des juristes 
I et II » (avec Nicolas Laurent-Bonne), Les débats du Centre Alexandre-Koyré, Paris, 15 janvier 2020,  organisés par le Centre 
Alexandre-Koyré. Histoire des sciences et des techniques (EHESS), sous la direction de A. Rasmussen [en ligne]. 

 

[28] Intervenant à la table ronde « Quelle place pour la recherche fondamentale ? », États généraux de la recherche en 
droit et science politique, journée d’études du département Droit et transformations sociales (université de Bordeaux), 
Bordeaux, 26 novembre 2019, sous la direction d’O. Décima. 

 

[27] « Le droit parmi les sciences humaines et sociales. Quelques considérations d'un historien du droit sur la 
recherche juridique », Séminaire mensuel de l’URM DICE, Aix-en-Provence, 18 novembre 2019, organisé par l’UMR Droits 
international, comparé et européen (Aix-Marseille université, université de Pau et des pays de l’Adour, université de 
Toulon), sous la direction de S. Maljean-Dubois [en ligne]. 

 

[26] « Conférence-débat autour de Les premières lois imprimées », Un livre, un auteur, Lille, 5 avril 2019, organisée par 
le Centre d’histoire judiciaire (université de Lille), sous la direction de S. Dauchy. 

 

[25] « La pensée juridique dans l’encyclopédisme de la Renaissance », Malakoff, 2 avril 2019, huitième cycle de 
conférences d’histoire de la pensée juridique moderne organisé par l’université Paris Descartes et l’École de droit de la 
Sorbonne (université Paris I), sous la direction d’A. Vergne et A. Rousselet-Pimont. 

 

[24] « Les premières lois imprimées : enjeux méthodologiques en histoire matérielle du droit », Toulouse, 15 mars 2019, 
conférence organisée par le Centre toulousain d’histoire du droit et des idées politiques (université Toulouse 1 
Capitole), sous la direction de M. Bassano et F. Garnier. 

 

[23] Intervenant à la table ronde du colloque Le droit au recours des étrangers enfermés : fiction ou réalité ?, Bordeaux, 22 
février 2019, organisée par l’Association bordelaise des juristes en contentieux publics, sous la direction de F. Boitier. 

 

[22] Intervenant lors de la rencontre Les méthodes d’enseignements magistraux, Bordeaux, 18 décembre 2018, organisée 
par AdHoc – Association des doctorants et docteurs en droit de l’université de Bordeaux, sous la direction de 
M. Peyronnet. 

 

[21] « Dialogue avec Patrick Arabeyre autour de l’ouvrage Les premières lois imprimées. Étude des actes royaux imprimés 
de Charles VIII à Henri II (1483-1559) de Xavier Prévost », Paris, 26 novembre 2018, conférence organisée par l’École 
nationale des chartes [en ligne]. 

 

[20] « Une culture ou des cultures juridiques européennes ? », Le(s) visage(s) de l’Europe : une culture ou des cultures ?, 
Bordeaux, 5 octobre 2018, conférence organisée par le Centre de recherche et de documentation européennes et 
internationales (université de Bordeaux) et les Jeunes européens Bordeaux. 

 

[19] Participation à la journée d’étude Ludiquement vôtre. Déconnecter et reconnecter l’étudiant en droit ou le retour à la 
feuille blanche, Issy-les-Moulineaux, 28 juin 2018, organisée par le Centre de recherche de relations entre les risques et le 
droit (université catholique de Lille), sous la direction de A. Mâzouz et R. Sefton-Green. 

 

[18] « Essai de discours sur la méthode », Journée des thèses du département Droit-Économie-Management de l’École 
normale supérieure de Rennes, Ker Lann, 13 avril 2018, sous la direction de G. Lhulier et T. Coster [en ligne]. 

 

[17] « La réforme du droit d’asile », Bordeaux, 7 mars 2018, conférence à la faculté de droit et science politique de 
l’université de Bordeaux, sous la direction de l’OSB IV. 

 

https://youtu.be/3AMUMaR4TAc
https://caktus.hypotheses.org/1435
https://youtu.be/RPu34YonSJg
https://youtu.be/j3F6u2YAXw4
https://youtu.be/kVVdF5ZUG9o
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[16] « Les très grands effectifs en droit : défi pédagogique ? », Pédagogiquement vôtre. Une réflexion commune pour 
enseigner un droit vivant et accessible, Issy-les-Moulineaux, 15 décembre 2017, journée d’étude organisée par le Centre de 
recherche de relations entre les risques et le droit (université catholique de Lille), sous la direction de C. Crocq et 
A. Mâzouz. 

 

[15] « Protestantisme et laïcisation du droit », Protestantisme et naissance de la laïcité, Bordeaux, 15 novembre 2017, 
rencontre-débat organisée par le Forum Montesquieu (université de Bordeaux) dans le cadre de la Quinzaine de 
l’égalité, de la diversité et de la citoyenneté. 

 

[14] « La place du Décalogue dans la Politica d’Althusius », Calvin/Althusius. Racines et pertinence de la pensée politique 
protestante, Paris, 8 juillet 2017, colloque organisé par Foi et vie réformées, sous la direction d’É. Kayayan [en ligne]. 

 

[13] « Droit d’asile en France et en Europe : quelle protection pour les demandeurs d’asile et réfugiés ? », Bordeaux, 
7 février 2017, conférence à l’IEP de Bordeaux organisée par Sciences Po for Refugees. 

 

[12] « La jurisprudence des arrêts dans les Institutes coutumières d’Antoine Loisel (1536-1617), avocat au parlement 
de Paris », La coutume et les décisionnaires (XIIIe-XVIIIe siècle), Toulouse, 9-10 juin 2016, colloque organisé par l’Institut 
universitaire de France et le Centre toulousain d’histoire du droit et des idées politiques (université Toulouse 1 
Capitole), sous la direction de G. Cazals, F. Garnier et J. Krynen. 

 

[11] « L’éloge des droits savants par Pierre Halley (1611-1689) », Des juristes normands et de leurs œuvres, Rouen, 
24 mars 2016, journée d’étude organisée par le Centre rouennais d’études juridiques (université de Rouen), sous la 
direction de G. Cazals. 

 

[10] « Le "mariage de l’estude du droict avecques les lettres humaines". Jacques Cujas et l'enseignement du droit », Un livre, 
un auteur, Lille, 11 décembre 2015, conférence organisée par le Centre d’histoire judiciaire (université Lille 2), sous la 
direction de F. Lekéal. 

 

[9] « Espace Schengen et droit d’asile : l’expérience du groupe local bordelais de La Cimade », Espace Schengen et droit 
d’asile, Bordeaux, 25 novembre 2015, conférence-débat organisée par le Mouvement européen-France dans le cadre des 
journées Eurothémis de Sciences Po Bordeaux. 

 

[8] « Réflexions sur la loyauté à l’égard de la monarchie dans la construction de l’État moderne », Les figures de la 
loyauté en droit public. Séminaire d’ouverture : Autour du droit, Bordeaux, 25 septembre 2015, colloque organisé par le 
Centre d’étude et de recherche sur le droit administratif et la réforme de l’État (université de Bordeaux), sous la direction 
de S. Niquège. 

 

[7] « De la révolution technique aux évolutions juridiques : les incidences de l’imprimerie sur la loi royale (fin du XVe 
– milieu du XVIe siècle) », conférence à la Société d’histoire du droit, Paris, 15 novembre 2014. 

 

[6] « Discussion autour de l’ouvrage de Frédéric Audren et Jean-Louis Halpérin, La culture juridique française, Entre 
mythes et réalités XIXe-XXe siècles, Paris, 2013 », Construire et déconstruire les normes culturelles des juristes, Bordeaux, 2 juin 
2014, journée d’étude organisée par l’université de Bordeaux et l’École de droit de la Sorbonne (université Paris I), sous 
la direction de N. Hakim et P. Bonin. 

 

[5] « Étude d’une transition en douceur : les premiers actes royaux imprimés (fin XVe s.) », Diffuser, recevoir, conserver 
la loi du XIVe au XVIe siècle, Paris, 30 avril 2014, journée d'étude organisée par l’UMR de droit comparé de Paris (Université 
Paris I), le Centre de recherche sur l’action locale (université Paris XIII), le Centre Jean Mabillon (École nationale des 
chartes) et le Laboratoire de médiévistique occidentale de Paris (université Paris I), sous la direction de P. Arabeyre, 
P. Bonin et O. Mattéoni. 

 

[4] « L’inépuisable richesse d’un fonds trop méconnu : les recueils factices d’actes royaux de la BnF », Diffuser, 
recevoir, conserver la loi aux XVIIe et XVIIIe siècles, Paris, 16 décembre 2013, journée d'étude organisée par l’UMR de droit 
comparé de Paris (université Paris I), le Centre de recherche sur l’action locale (université Paris XIII), le Centre Jean 
Mabillon (École nationale des chartes) et le Laboratoire de médiévistique occidentale de Paris (université Paris I), sous 
la direction de P. Bonin et Y.-A. Durelle-Marc. 

 

[3] « Le genre des Paratitla, délicate synthèse des corps de droit savant (XVIe-début XVIIIe s.) », Genres littéraires des 
juristes et nature du droit (V), Paris, 5 juillet 2013, colloque organisé par la Société pour l’histoire des facultés de droit et 
l’université Panthéon-Assas (Paris II), sous la direction de J.-J. Bienvenu. 

 

https://youtu.be/8Phhr4M59-I
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[2] « L’enseignement du droit par Jacques Cujas (1522-1590) », Histoire des juristes et de l’enseignement du droit, Paris, 
25 janvier 2013, séminaire organisé par l’École nationale des chartes et l’École normale supérieure, sous la direction de 
P. Arabeyre et J.-L. Halpérin. 

 

[1] « Guillaume Maran, figure tardive de l’humanisme juridique », Cycle de conférences « Juristes, Histoire et Société » : 
Quelques figures de la doctrine civiliste française, Rennes, 15 février 2011, conférence organisée par le Centre d’histoire du 
droit de l’université de Rennes I, sous la direction de A. Mergey. 

 

DIFFUSION VERS LA SOCIÉTÉ, VULGARISATION       
 

[10] Éditathon Jacques Cujas, journée contributive Wikipédia, Bordeaux, 25 novembre 2023, organisée par l’université 
de Bordeaux, la Cubale et l’URFIST de Bordeaux. 

 

[9] Visites guidées de l’exposition Jacques Cujas 1522 – 2022. La fabrique d’un « grand juriste » à la Bibliothèque 
universitaire Droit-Lettres de Bordeaux lors des Journées européennes du patrimoines, 16-17 septembre 2023. 

 

[8] « L’entretien de la semaine avec… M. Xavier Prévost », L’envers d-e l’ENS. La gazette des élèves, département droit-
économie-management, interview par Yacine El Aoufi, no 8, 21 février 2023, p. 1. 

 

[7] « Cujas, l’humanisme juridique », Le Berry républicain, interview par Valérie Mazerolle, 25 novembre 2022, p. 7 et 
en ligne : https://www.leberry.fr/bourges-18000/loisirs/xavier-prevost-historien-a-bourges-ce-vendredi-jacques-cujas-
figure-de-lhumanisme-juridique_14220196/  

 

[6] « Jacques Cujas, figure de l’humanisme à la Renaissance » (avec Jean-Marie Le Gall), Esprit de justice, émission en 
direct d’Antoine Garapon sur France Culture, 2 novembre 2022, 58 mn, désormais en podcast : 
https://www.radiofrance.fr/franceculture/podcasts/esprit-de-justice/jacques-cujas-figure-de-l-humanisme-juridique-a-
la-renaissance-3126070  

 

[5] Visites guidées de l’exposition Jacques Cujas 1522 – 2022. La fabrique d’un « grand juriste » à la Bibliothèque 
interuniversitaire Cujas, notamment lors des Journées européennes du patrimoines, 17-18 septembre 2022. 

 

[4] « Clio@Themis, revue juridique en accès ouvert », JurIST. Carnet de la Bibliothèque Cujas à destination des chercheurs 
en sciences juridiques, 2022, en ligne : https://cujas.hypotheses.org/845  

 

[3] « Naissance du juriste Jacques Cujas », présentation du dossier de commémoration nationale France Mémoire de 
l’Institut de France pour les cinq cents ans de la naissance de Jacques Cujas, 2022, en ligne : https://www.france-
memoire.fr/naissance-du-juriste-jacques-cujas/  

 

[2] Présentation avec Axel Quilès-Lorenzini du fonds historique de la bibliothèque de la cour d’appel de Bordeaux, 
18 septembre 2021, Journées européennes du patrimoine. 

 

[1] « L’enseignement en confinement », Journal d’Ubord, 7 avril 2020, vidéo pour l’université de Bordeaux dans le 
cadre de la crise sanitaire : https://youtu.be/c14dlShos9g. 
 
ENCADREMENT DE LA RECHERCHE        
 

Jurys de soutenance d’habilitation à diriger des recherches 
 

En tant que rapporteur 
 

[1] Gaëlle Demelemestre, Droit, politique et théologie dans la première modernité, HDR de philosophie, garant : Pierre-
François Moreau, École normale supérieure de Lyon, 23 juin 2021. 

 

Jurys de soutenance de thèse [hors thèses dirigées] 
 

En tant que président 
 

[10] Alizée Miranda, L’impossible gouvernance mondiale en droit international public contemporain : étude du projet de 
réforme des Nations Unies de Grenville Clark et Louis Sohn, thèse de droit, dir. Nader Hakim et Mark Antaki, université de 
Bordeaux, 19 décembre 2023. 

 

[9] Marco Mellina, La polarisation du débat doctrinal occidental face au droit et à l’État soviétiques (1917-1957), thèse de 
droit, dir. Nader Hakim, université de Bordeaux, 10 juillet 2023. 

 

https://www.leberry.fr/bourges-18000/loisirs/xavier-prevost-historien-a-bourges-ce-vendredi-jacques-cujas-figure-de-lhumanisme-juridique_14220196/
https://www.leberry.fr/bourges-18000/loisirs/xavier-prevost-historien-a-bourges-ce-vendredi-jacques-cujas-figure-de-lhumanisme-juridique_14220196/
https://www.radiofrance.fr/franceculture/podcasts/esprit-de-justice/jacques-cujas-figure-de-l-humanisme-juridique-a-la-renaissance-3126070
https://www.radiofrance.fr/franceculture/podcasts/esprit-de-justice/jacques-cujas-figure-de-l-humanisme-juridique-a-la-renaissance-3126070
https://cujas.hypotheses.org/845
https://www.france-memoire.fr/naissance-du-juriste-jacques-cujas/
https://www.france-memoire.fr/naissance-du-juriste-jacques-cujas/
https://youtu.be/c14dlShos9g


Juin 2024 
 

 23 

[8] Alexandre Frambéry-Iacobone, La recherche de l’intention en droit pénal contemporain (XIXe-XXe siècle), thèse de droit, 
dir. Nader Hakim et Marie Manikis, université de Bordeaux, 15 décembre 2022. 

 

[7] Claire Vachet, Le droit saisi par l’anarchisme. Étude du discours des militants libertaires (1870-1926), thèse de droit, dir. 
Nader Hakim, université de Bordeaux, 11 décembre 2020. 

 

[6] Prune Decoux, French Readings in Law Reviews. Les lectures américaines de la doctrine juridique française (1870-
1945), thèse de droit, dir. Nader Hakim, université de Bordeaux, 19 juin 2019. 

 

[5] Antoine Sené, Dans les tranchées du droit. Les professeurs de droit et la Grande guerre (1914-1929), thèse de droit, dir. 
Nader Hakim, université de Bordeaux, 7 décembre 2018. 

 

[4] Kevin Brémond, Une histoire politique des facultés de droit. L’image des facultés de droit dans la presse quotidienne 
d’information nationale sous la Troisième République (1870-1940), thèse de droit, dir. Nader Hakim, université de Bordeaux, 
6 décembre 2018. 

 

[3] Célia Magras Vergez, La constance des stigmates de la faillite de l’Antiquité à nos jours, thèse de droit, dir. Bernard 
Gallinato-Contino, université de Bordeaux, 4 décembre 2018. 

 

[2] Vanessa Guillemot Treffainguy, La protection civile du mineur (1804-1958), thèse de droit, dir. Yann Delbrel, 
université de Bordeaux, 1er décembre 2017. 

 

[1] Perle Gobert, La genèse du droit de la propriété industrielle, thèse de droit, dir. Nader Hakim, université de Bordeaux, 
13 novembre 2015. 

 

En tant que rapporteur 
 

[1] Shingo Akimoto, La naissance de la science politique moderne dans la Methodus de Jean Bodin : l’héritage de Budé et 
Connan, du droit à la politique, thèse en cotutelle internationale de philosophie et de droit, dir. Marie-Dominique Couzinet 
et Diego Quaglioni, université Paris I Panthéon-Sorbonne et università degli studi di Trento, 27 mars 2019. 

 

En tant qu’examinateur 
 

[2] Charles Baud, L’ordonnance de Villers-Cotterêts (1539) et sa réception jusqu’aux codifications napoléoniennes, thèse de 
droit, dir. Franck Roumy et Patrick Arabeyre, université Paris II Panthéon-Assas, 3 décembre 2021. 

 

[1] Pierre-Nicolas Barenot, Entre théorie et pratique : les recueils de jurisprudence, miroirs de la pensée juridique française 
(1789-1914), thèse de droit, dir. Nader Hakim, université de Bordeaux, 7 novembre 2014. 

 

Rapporteur étranger pour admission à soutenance d’un doctorat européen 
 

[1] Luca Tonin, La pena dell’esilio e l’umanesimo di Andrea Alciato. Fonti, tradizione, filologia, thèse d’histoire du droit 
romain et de la pensée juridique européenne, dir. Christian Zendri, università degli studi di Trento (Italie), décembre 
2018. 

 

Comités de suivi de thèse 
 

Université de Bordeaux 
 

Depuis 2018, membre trente-six comités de suivi pour l’école doctorale de droit. 
 

Université Bordeaux Montaigne 
 

Depuis 2018, membre de quatre comités de suivi pour l’école doctorale Montaigne Humanités. 
 

Directions de thèses 
 

Thèse soutenue 
 

[1] Victor Le Breton-Blon, Le change : la théorie face à la pratique bordelaise de la seconde modernité (1650-1789), en 
codirection avec Luisa Brunori (Cnrs-université de Lille), titulaire d’un contrat doctoral (université de Bordeaux) puis 
ATER à l’université de Lille et à l’université de Bordeaux (1re inscription en 2016, université de Bordeaux), soutenue le 
19 novembre 2021 ; actuellement maître de conférences contractuel à l’université Bretagne Sud. 
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Thèses en cours 
 

[3] Gaëtan Ravoniarison, La pensée juridique de Claude de Seyssel (v. 1450-1520) : la tradition à l’épreuve de l’humanisme, 
en codirection avec Bernard d’Alteroche (université Paris II Panthéon-Assas), titulaire d’un contrat doctoral 
(1re inscription en 2021, université Paris-Panthéon-Assas). 

 

[2] Baptiste Robaglia, La pensée juridique d’Étienne Pasquier (1529-1615), en codirection avec Philippe Cocatre-Zilgien 
(université Paris II Panthéon-Assas), titulaire d’un contrat doctoral (université Paris II Panthéon-Assas) puis ATER à 
l’université de Bordeaux (1re inscription en 2019, université Paris-Panthéon-Assas). 

 

[1] Nelly Bytchkowsky, La systématisation du droit à l’époque moderne : l’œuvre de Louis de Héricourt (1687-1752), en 
codirection avec Nicolas Laurent-Bonne (université Clermont Auvergne), titulaire d’un contrat doctoral (université 
Clermont Auvergne) puis ATER à l’université de Bordeaux (1re inscription en 2018, université Clermont Auvergne). 

 

Directions de mémoires de Master 2 
 

[20] Florane Patinier, Présentation et traduction du recueil d’emblèmes de Jean Mercier, mémoire de droit, université de 
Bordeaux, 2024. 

 

[19] Paul Mothes, Le Répertoire juridique de Bernard Roche, étude d’un manuscrit conservé dans le fonds historique de la 
bibliothèque de la cour d’appel de Bordeaux, mémoire de droit, université de Bordeaux, 2024. 

 

[18] Paul Vilain, Technicisation des métiers et évolution du vocabulaire juridique militaire du XIVe au XVIe siècle, mémoire de 
droit, université de Bordeaux, 2023 (codir. avec Romain Wenz). 

 

[17] Étienne Feuillant, Un parangon du pamphlet calviniste : l’Épître envoyée au Tigre de France (1560) de François 
Hotman, mémoire de droit, université de Bordeaux, 2023. 

 

[16] Rémi Bizeau, Le Traicté de la loy salique, armes, blasons et devises des François de Claude Malingre (Paris, 1614), 
mémoire de droit, université de Bordeaux, 2023. 

 

[15] Axel Quilès-Lorenzini, Les manuscrits du fonds historique de la bibliothèque de la cour d’appel de Bordeaux, mémoire 
de droit, université de Bordeaux, 2021. 

 

[14] Pierre Henry, Justices urbaines et armée royale à la fin du Moyen Âge, mémoire de droit, université de Bordeaux, 
2021 (codir. avec Romain Wenz). 

 

[13] Alexis Lombart, La substance chez Guillaume Benoît (1455-1516), mémoire de droit, université de Bordeaux, 2020. 
 

[12] Ambre Laporte, Le décor de la justice dans l’Italie du début de la Réforme catholique. L’exemple de la peinture au sein des 
États pontificaux (Bologne, v.1550-v.1600), mémoire de droit, université de Bordeaux, 2020 (codir. avec Florence Buttay). 

 

[11] Marion Desset, Les injures dans les factums devant le parlement de Bordeaux au XVIIIe siècle, mémoire de droit, 
université de Bordeaux, 2019. 

 

[10] Nelly Bytchkowsky, L’Examen des principes d’après lesquels on peut apprécier la réclamation de l’assemblée 
du clergé de 1760 de François Richer (Paris, 1760), mémoire de droit, université de Bordeaux, 2018. 

 

[9] Pauline Reverdy, Le Commentaire sur la Loi des Douze Tables de Mathieu-Antoine Bouchaud (Paris, 1787), mémoire 
de droit, université de Bordeaux, 2017. 

 

[8] Charles Quansah, La législation monétaire et financière à travers le Sommaire des édicts et ordonnances royaux 
concernans la Cour des monnoyes et officiers particuliers d’icelles de François Garrault (Paris, 1582), mémoire de droit, 
université de Bordeaux, 2017. 

 

[7] Jalal Mhaoun, Le contrat de société à Bordeaux à la veille de l’ordonnance de commerce de 1673, mémoire de droit, 
université de Bordeaux, 2017. 

 

[6] Nabil Aoun, L’humanisme juridique selon Michel Villey (1914-1988), mémoire de droit, université de Bordeaux, 2017. 
 

[5] Alexis Lifar, Le Commentaire sur l’édit des mariages clandestins, et sur celuy des secondes noces de Jean Gillet 
(Paris, 1656, rééd. Paris, 1686), mémoire de droit, université de Bordeaux, 2016. 

 

[4] Marie-Emmanuelle Robine, Les lois enregistrées au parlement de Bordeaux sous Louis XVI, mémoire de droit, 
université de Bordeaux, 2015. 



Juin 2024 
 

 25 

 

[3] Marion Paolantonacci, Les Discours politiques de l’establissement et conservation des loix et de la justice. Contre 
les mocqueries et cavillations de l’Anti-Tribonian deguisé, et de ses sectateurs de Guillaume Maran (Toulouse, 1621), 
mémoire de droit, université de Bordeaux, 2015. 

 

[2] Eztebe Gonzalez Larrache, Les contrats de mariage en Labourd et en Biscaye (1750-1754) : analyse historique comparée 
des coutumes basques, mémoire de droit, université de Bordeaux, 2015. 
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LANGUES           
 

Anglais 
Italien 
Latin 

Niveau B2 (Indépendant) 
Niveau B1 (Intermédiaire) 
Lu

VIE ASSOCIATIVE          
 

Depuis 2024 
Depuis 2024 
Depuis 2020 
Depuis 2020 
Depuis 2017 
Depuis 2015 
 
Depuis 2014 
Depuis 2013 
Depuis 2013 
 
Depuis 2012 
Depuis 2009 
Depuis 2009 
2020 – 2021 
2012 – 2018 
2005 – 2006 
 
Été 2005 

Membre de la Société française pour la philosophie et la théorie juridiques et politiques (SFPJ). 
Membre de la Société des bibliophiles de Guyenne (SBG). 
Membre de la Société d’études médio- et néo-latine (SEMEN-L). 
Membre de la Renaissance Society of America (RSA). 
Membre du conseil d’administration de l’association savante Méditerranées. 
Bénévole à La Cimade – groupe de Bordeaux (responsable de la commission « Communication, 
animation, parole publique » [2016-2018] ; trésorier [2019-2021] ; co-président [2023]). 
Membre de soutien de la Société pour l’histoire des facultés de droit (SHFD). 
Membre de la Société d’histoire du droit des pays flamands, picards et wallons. 
Fondateur de l’Association des Lecteurs et Usagers de la Bibliothèque nationale de France (ALUBnF ; 
membre du CA ; secrétaire [2013-2022]). 
Membre de la Société de l’École des chartes (SÉC). 
Membre de la Société d’histoire du droit (SHD). 
Membre de ENS Alumni. 
Membre de l’association Humanisme et Renaissance. 
Membre de l’Association française des jeunes historiens du droit (AfjHD). 
Trésorier de l’Association Aide au développement des élèves normaliens (ADEN), organisatrice de 
volontariats dans le domaine de l'éducation. 
Volontariat au Laos (notamment cours à des élèves de 7 à 23 ans).

 


